ARSAIS GY)y

Reprise des séances d'’entretien physigue,

a partir du 02 septembr'e 2009,
tous les mercredi a 20 heures, dans la salle située a la Mairie,
sous la responsabilité d'une monitrice qualifiée,
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Téléphone: /[ [ ] COUITIEL & e e
Date de naissance : [ /19

Documents a joindre a votre inscription :

. VVotre cotisation ala gym volontaire de 40 euros pour |a période de septembre 2009 a juin 2010
+ 10 euros correspondant au montant de I’ adhésion pour une année, au Foyer Rural de Marsais
(pour |’ assurance) soit un total de 50 euros.

« Un certificat médical de non contre-indication ala pratique de lagym volontaire

Dossier d’inscription aretourner a:
FOYER RURAL DE MARSAIS- M. MAROLEAU Roland
10 route de Saint-Jean, La Chaussée, 17700 MARSAIS
avant le 02 septembre 2009

Renseignements: Delphine 05.46.56.08.91 ou Renée 05.46.51.01.40

http://www.foyerrural-marsaisl7.org/



